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Marchés publicsEURO
Légales Agir en Proximité

avec les acheteurs Publics et Privés
Publication des procédures
P lateforme de dématérialisation

COMMUNE NOUVELLE
DE VAUGNERAY

(RHÔNE)

Avis au public

Approbation de la modification nº2 du Plan
Local d’Urbanisme de Vaugneray

Par délibération en date du 19 février 2024, le Conseil municipal
de la commune nouvelle de Vaugneray a approuvé la
modification nº2 du Plan Local d’Urbanisme de Vaugneray.
Cette délibération fait l’objet d’un affichage en Mairie de
Vaugneray pendant un mois à compter du 23 février 2024,
conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du Code de
l’urbanisme.
Le dossier de modification nº2 du Plan Local d’Urbanisme
approuvé est tenu à la disposition du public en Mairie de
Vaugneray, 1 place de la Mairie, aux jours et heures habituels
d’ouverture du secrétariat.

Le Maire
Daniel JULLIEN

403488800

COMMUNE NOUVELLE
DE VAUGNERAY

(RHÔNE)

Avis au public

Prescription de la révision des plans locaux
d’urbanisme des communes déléguées de

Vaugneray et de Saint-Laurent-de-Vaux valant
élaboration du plan local d’urbanisme de la
commune nouvelle de Vaugneray, définition
des objectifs poursuivis et des modalités de

concertation

Par délibération en date du 19 février 2024, le Conseil municipal
de la commune nouvelle de Vaugneray a décidé de prescrire la
révision des Plans Locaux d’Urbanisme des communes
déléguées de Vaugneray et de Saint-Laurent-de-Vaux, valant
élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la COMMUNE
NOUVELLE DE VAUGNERAY, définition des objectifs poursuivis
et des modalités de concertation.
Les objectifs de la révision et les modalités de concertation sont
décrits dans la délibération.Cette délibération fait l’objet d’un
affichage en Mairie de Vaugneray pendant un mois à compter du
23 février 2024, conformément aux articles R.153-20 et R.153-21
du Code de l’urbanisme.
Cette délibération est tenue à la disposition du public en Mairie
de Vaugneray, 1 place de la Mairie, aux jours et heures habituels
d’ouverture du secrétariat.

Le Maire
Daniel JULLIEN

403490400

VIES DES SOCIÉTÉS
Constitutions de sociétés

Aux termes d’un ASSP en date à CHAZAY D’AZERGUES du
15/02/2024, il a été constitué une Société civile immobilière
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : SCI MARS
Siège social : 11 rue Jean de la Fontaine, 69380 CHAZAY
D’AZERGUES
Objet social : l’acquisition, l’administration et la gestion par
location ou autrement de tous immeubles et biens immobiliers,
la location nue ou meublée, permanente ou saisonnière desdits
biens immobiliers, éventuellement et exceptionnellement
l’aliénation du ou des immeubles et biens immobiliers, au moyen
de vente, échange ou apport en société,
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de
l’immatriculation de la Société au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 600 euros, constitué uniquement d’apports en
numéraire
Gérance : Maxime BONVALOT demeurant 11 rue Jean de la
Fontaine 69380 CHAZEY D’AZERGUES
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément requis dans
tous les cas par les associés représentant au moins les
trois-quarts des parts sociales
I m m a t r i c u l a t i o n d e l a S o c i é t é a u R C S d e
VILLEFRANCHE-TARARE.
Pour avis,
La Gérance

403372800

SAS MELYA’S

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution d’une Société présentant les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : SAS MELYA’S
FORME : Société par action simplifiées
SIEGE SOCIAL : 37 Rue de Cuzieu - 69 110 SAINTE FOY LES
LYON
OBJET : Salon de coiffure, esthétisme
DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1 000 euros divisé en 100 actions de 10€
PRESIDENCE :
-Madame BENAYAD Yasmine, 37 Rue de Cuzieu 69 110 SAINTE
FOY LES LYON
IMMATRICULATION : au RCS de LYON

Pour avis,

403516500

Transferts de siège social

HESTIA TRANSPORTS

SASU au capital de 20.000 €
Siège : 2 rue Jean Macé -

Zone Industrielle Le Pontet
69360 ST SYMPHORIEN D OZON

817392681 RCS de LYON

Par décision du président du 01/02/2024, il a été décidé de
transférer le siège social au 5 rue de la Boucle 69720 ST
LAURENT DE MURE. Mention au RCS de LYON.

403438700

Réductions de capital

SOCIETE HENRI
BOIRON

Société Anonyme
au capital de 28 752 700 euros

Siège social : 1 RUE DE LA TETE
D’OR 69006 LYON 6EME
428 782 221 RCS LYON

L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires du
10/01/2024 a décidé de réduire le capital social de 3 420 000
euros pour le ramener de 28 752 700 euros à 25 332 700 euros
par voie de rachat de 45 000 actions.
Le Conseil d’Administration, par délibération en date du
15/02/2024, a constaté que cette réduction de capital se trouvait
définitivement réalisée à cette même date.
Les mentions antérieurement publiées relatives au capital social
sont ainsi modifiées :
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à vingt-huit millions sept cent
cinquante-deux mille sept cents euros (28 752 700 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à vingt-cinq millions trois cent
trente-deux mille sept cents euros (25 332 700 euros).

403480900

Changements de gérance

KOHLAS SAS

SAS au capital de 50000 euros,
8 rue des roses, 69960 Corbas

523 968 592 RCS Lyon

Aux termes de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du
24 Février 2024, il a été pris acte de nommer en qualité de
nouveau président, à compter du 24 Février 2024 : la société
ORIGO SARL au capital de 30000 euros dont le siège est situé
8 rue des roses, 69960 Corbas. Immatriculée au RCS de Lyon
sous le numéro 953 830 395. En remplacement de M. Jean-Paul
LEGAL pour cause de démission. Mention en sera faite au RCS
de Lyon.

403368300

Transformation forme

PECH’UP

SARL au capital de 5.000 €
Siège : 29 RUE DU RAVE 69390 MILLERY

884382367 RCS de LYON

Par décision de l’AGE du 23/01/2024, il a été décidé la
transformation de la SARL en SAS, sans création d’un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais
la Société. La dénomination de la Société, son objet, son siège,
son capital, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de
son exercice social demeurent inchangées.

Admission aux assemblées et droit de vote : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justification de son identité et de
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il possède ou représente
d’actions.

Transmission des actions : La cession d’actions, à l’exception
de la cession aux associés, conjoint, ascendants ou descendants
d’un associé doit être autorisée par la Société.

Lydie PECHMALBEC et François CORSI, gérant, ont cessé leurs
fonctions du fait de la transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par actions simplifiée, la
Société est dirigée par :

Président de la société : Madame Lydie PECHMALBEC
demeurant 29 rue du Rave - 69390 MILLERY

Directeur général : Monsieur François CORSI demeurant 29 rue
du Rave - 69390 MILLERY

390173700

Changement Dénomination

BIOTEC BIOLOGIE APPLIQUEE

Société à responsabilité limitée

au capital de 28 000 €

Siège social : 92 QUAI PIERRE SCIZE

69005 LYON

434159778 RCS LYON

Aux termes d’une délibération en date du 22/02/2024, l’AGM a
décidé de remplacer à compter du même jour, la dénomination
sociale " BIOTEC BIOLOGIE APPLIQUEE " par " BIOTEC
Ingénierie Ecologique " et de modifier en conséquence l’article
3 des statuts.

Pour avis, la Gérance.

403438000

Avis divers
Successions

Suivant legs verbal, M. Kévin GUNTHER, demeurant à DARDILLY
(69) 100 ancienne route Nationale 7, né à ST PRIEST EN JAREZ
(42), le 02.02.1989, décédé à PIERRE-BENITE (69) le 09.07.202,3
a consenti legs universel.

Consécutivement à son décès, ce legs a fait l’objet d’une
délivrance de legs reçue par Me BERTONI-OLMO, notaire à
CHAZAY D’AZERGUES, le 21.02.2024, duquel il résulte que le
légataire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition pourra être formée auprès de Me BERTONI-OLMO,
Notaire à CHAZAY D’AZERGUES (69380), Allée Benoît Raclet,
CRPCEN : 69129, dans le mois suivant la réception par le greffe
du tribunal judiciaire de LYON de l’expédition de la délivrance de
legs.

En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procédure
d’envoi en possession.

403382900

STEPHANE
Texte surligné 


